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POUR LES VICTIMES DU TRAVAIL 
Toui ouvrier victime 'd'un acci'dertl du 

travail a droit à la réparation dudom 
iiiuge »ubi, En cas de mort, le conjomi 
survivant et tes enfante sont indemnises 
et le forfait est lia base de la loi. Ja- 
mais principe plus joste et plus humain 
ne fut proctam«. Mais encore faut-il qu'il 
ait tout son effet 

Or, en CM d'incapacité temporaire de 
travail, l'ouvrier ne reçoit que le prix de 
la demi-journée, et, comme rente, la 
moitié de la somme qui représenterait 
la diminution de sa capacité définitive de 
travail- Il n'obtient donc pas complète 
réparation du dommage. Mais il y a plus; 
si l'ouvrier est tué. m le père, ni la mère 
Se la victime, ni les peuts-enfants or- 
phelins restés à sa charge n'ont droit & 
pension,, 

Il a semblé % un certain nombre de eé- 
pûtes des centres ouvriers quil y avait là 
une déplorable lacune quil importait de 
combler. 

11 «et bien vrai que e'il est démontré 
que la victime était soutien de famille 
au moment de l'accident le droit s'ouvre 
pour les pire et mère a indemnité, mal? 
il peut arriver qu'il n'en soit pas ainsi, 
que les ascendante encore valides n'aient 
pas eu recours a l'aide de leurs enfants ; 
ils n'auront, en ce cas, à prétendre a rien 
et cependant l'heure eût sonné peut-être 
uù ils auraient eu à faire appel a ceux 
pour lesquels l'assiatance est un devoir 
iBtitfi par la loi ; ee secours  va leur 
Kquer du Tait de t accident. C'est lew 

n d» vieiHeaM fut s'est brisé, les 
laisse efeaaeetftftts et va préeintter leur 
chute darn la misère, sans espoir. Gela 
n'est pas juste. 

.Vojci, par exemple, une famille (m 
cnèM ; le père est manœuvre et gagne 
an vie, sans plus ; la mère, dtja vieillie, 
Ïfflt encore aux besoins du ménage 

Ûls, pour laquel on a sacrifié no* ee« 

gttS 
■aueree^e^fcpueie! 

I mil n ii iiaWajawseie*»1 

tre de là maisonnée afin de lui 
avec la connaissance d'un me- 

lier, un E^ernT nrettteer, tneaeUe su 
loin ft I usine et toucha un large saisira. 
un jeu» vient on le pied toi ?>%♦, une 
cour raja de transmission le saisit : c'en 
est laun C'est un cadavre qu'on rappor 
le le soir dans ta maison désolée ; bien- 
tôt, les vieux que l'âge a courtes, sans 
forces pour continuer le travail qui leur 
donna» te pain quotidien, votent arriver 
les smbre* tour» de maér* ; «ï leur rtrs 
était ta, U leur viendrait en aide. Rien, 
plue rien 1 Celui qui était leur espoir 
leur a été enlevé. N aéjMi* pas subi te 
nru» terrible préjudice T Cependant, ta 
loi sur les accidents ne les connaît pas. 
Us n'ont aucun droit, puisqu'au moment 
Be la catastrophe, l'enfant ne tes faisait 
KLS vivre. Première défaillance de la 

». 
Supposons maintenant qu'un grand- 

oère encore ieune ail ft sa charge ses pe- 
flte enfant3. dont les parente ont dispa 
in. C'est un couvreur. Il tombe du loti 
où il travaillait et se casse les reins. Que 
vont devenir tes orphelins 1 La loi n'en a 
cure. 

Est-ce que dans ce cas, comme dan; le 
précédent, il n'est pas de toute équité 
Que le droit s'ouvre a une part d'indem- 

nité, pour les petits-enfants, comme pour 
le vieux père T 

Il y a dans la vie ouvrière une doublo 
preoccupation terriblement angoibsanle. 
c'est d'abord l'éventualité du chômage, 
le risque terrible de se voir tout ft coup 
grive de travail et de oam. soit pour des 
raisons d'ordre économique, soit parce 
que viennent- les infirmités qui arrachent 
l'outil des mains, soit par le simple ca- 
price du patron, auquel on a cessé de 

Slaire ; et en second lieu la terreur, de 
isparallre dans-un coup de grisou ou 

?ous la chute d'un échafaudage, en lais 
sant derrière soi, aux prises avec la mi 
sère, les étrea aimés, les petits-enfants 
et les vieux. 

C'est une hantise de *ous. les Jours. 
C'est le rappel constant aux menaces 
de la vie et aux rigueurs brutales de la 
réalité. 

Du moins, en face du chômage, l'ou- 
vrier peut-il compter encore sur la force 
de ses bras, sur son courage, sur son ef- 
fort pour franchir les heures difficiles - 
mais que resle-Hl aux.êtres sans défen 
se aux tout petits et aux vieillards épui- 
sés, quand est emporté dans la mort ce- 
lui qui les faisait'vivre T 

M. Defonlaine, député du Nord, a pen- 
sé qu'il était possible de reprendre les 
textes vot58 ft la Chambre en 1901 sur 
ces deux points et a formulé sa proposi- 
tion de loi en disant que « si la victime 
n'a nt ceiiiouH m entant, chacun des pè 
re et mare et sansi. s'il était à u charge. 
chacun des autres ascendants et des des 
tenataats recevra une rente viagère peur 
tee aaeuii—«ta «t payable jusqu'à 16 ans 
pouf les descendants. Cette rente eeca 
égale ft iO % du salaire annuel de la vie 
lime sans que le montant total des rentes 
ainsi allouées puisse dépasser 80 %. 

« Chacune de* rentes prévues est U 
cas échéant, réduite proportionnelle- 
ment •. 

'« tejrsooe la flrUme, en plus du eo*>- 
^tf^Ft»Hu^ie.*wi*ttie* pelile-eV 
„nt* orphelins à sa chart1», ehacun * 

ceux-ci aura droit, jusqu'à. I age de « 
ans 4 une rent« égal« * tö % du »lur«. 
annuel de la victtme. sen« que le^iort- 
tanl total de cas «nies puiiie dépasser 
1 & pour cent. 

On-ne peut méconnatlre que celte pro 
position soit inspirée par le plus hono- 
rable sentiment de lifsUce et d humaniié 
Ce serait (aire injure au patronal que de 
supposer - maigre la très légère aggra- 
vât«* de «haajes qui prut résulter peur 
lui de son addptibn — ïfu >* ne fera pas 
bon accueil à celte retouche ft la loi »t.r 
les accidenta du travail- 

K ("heure ou le Parlement se préoccupe 
d'augmenter, dans la plus large mesure 
possible, par le remaniement de nos ta- 
rifs douanier«, la protection de la pro- 
duction industrielle, u serait inadmissi- 
ble qu'il ne fit pas sa part ft la main- 
d'œuvre ouvrière en lui donnant d"= 
nouvelles et plus complètes garanties 
contre des risques dont U saule perspec- 
tive suffit à empoisonaer ta vie des tra- 
vailleur». 

U République ne peut manquer à c» 
devoir, 

F Dl'MF.P. 
[■resident de Député  de   Raftn*-et-Uir. 

la Delegation des •■ 

La Politique 
 M. " 

Tai remarqué que le fournil de M 
'jßures. si accueillant pour tts violences 
8 tes provocations des prétendu« n Mi- 

nts, qui ne sont que tes saints réac- 
tionnaires,, a passé rovs sütnce le ttis 
fernerquable discours premmee à Lens 
far M. /VteL, secrétaire général de la Con- 
fédération du Travail. 

H él*tl cependant intéressant « bien 
des titrée, ce discours d'un homme dont 
les ardeurs syndicalistes sont connues, 
mais qui semble s'imposer a lui-même le 
devoir d'tTümmer les /aid avant de par- 
ler, de manière d en tirer tes conclusions 
logiques qui en découlent. 

Il était également important de signa- 
ler l'opinion de ce même ctfoyen, bien 
placé par ses /(mettons pour savoir si la 
classe ouvrière peut alier « la grève gé- 
nérale atec succès, et qui a le courage de 
dire que celle bataille ne saurait aboutir 
su succès. 

C'eût été accomplir, «is-a-efs 'de mit- 
Nerf de travailleurs, un acte de haute 
honnêteté. Mais le journal de M. Jaurès. 
fabrique sur le modèle de son patron.n s 
pas de vailltinee civique. On w tremote 
«tenant Ici tapageurs et les meneurs et 
Ton y /remit à la seule pensée one fin- 
sertion de quara/Ue lignes de ventés st- 
rait capable d« frire fuir deux mUla let- 
teurs aVmaaoo/uei. 

ff'empécne qme $réce à U preste indé- 
pendante, le discours d>- V - Vtel m pu 
menir à ta connaissance tt\    pratetanat 
français, désonnais éclaire sur its dan- \%Uoti ,j-amiu«U* w faveur d« emptojfei et ou- 
gers eu tes oaitareurs rouaes. alliés «tu vher* de« poatee. Utsgrapiw-i d u-iophon«, et 
ortéanUtajf. cherchent à (f préduiidr. »r*m po«r b«i teur réiirisxraiton Jaw >- «n* 

On ne manquer* pas d nillew-s dar- ^„r ^^y, ^ tieiuœrti \t Uataes ÏTl'itr. 
Iltsrr le secrétaire de 1« Conte deration du ! lenw. 

Travail, d'avoir contribué au mieux avor- 
temenide la grive postale Mais ce qui 
est certain, c'est que ce mouve„ient, an- 
nonce comme devant ilte irmtsubje, 
s'est traîne d'une manière lamentable, 
grâce à l'énergie tardive du gouverne- 
ment et à la sagesse de la plus grande 
partie du personnel. 

AUfOuranui. dans des réunions clair- 
semée«, on nous menace de la révolu- 
tion C'est ridicule. Quand ot\ /ait une 
reHiolulton on ne l'annonce pas tous les 
soirs pour le lendemain. C« nest plus U 
qu'une bravade absurde, une attitude 
niaise. Mats ne faut-il pas essayer de 
berner, jusqu'il la dernier« minute, (es 
pauvres diables .gui oni commis I« laute 
de se laisser entraîner ? 

Hêtas i ce ne sont ptus les Pauron, les 
fataud, tes Bousquet, les Snbra et autre* 
agitateurs qui apporferoni d\ pain sW 
la table des braves gens qu'ils viennent 
de tremper et dont ils ont lait des victi- 
mes I 

Henry JAGOT. 

CHRONIQUE   SOCIALE 

1845-1848-1850 
 »  

M. Dafaare et La, condition des fonctionnaires.—Rapport 
suggestif. — la Révolution de 1848 et les fonc- 

tionnaires. — Avortement funeste. 
La loi du ö juillet 1850. 

Cast au cour« de l'année 18*5 que w posa| ceux qui les considéraient ™. 
pour 1s première toia. dune façon précise,! il n'hé-ài* pas S répondre M Mai«  obiecle- 
la question de la détorminalion de la eond*-l i-m. laa dopulè9 sont des hommes eoôsldé- 
tiun des fonctionnaire«. Dufnuix-, que nul œ 
pourrait considérer comme un révolution- 
naire, Ht, ft ce sujet, un rapport que l'on 
retrouve au » Moniteur », supplément su 
numéro du jeudi 30 janvier. 

« Lee auteurs du projet de loi rapporté, 
dit M. Dufanre, eepéreiit que par quelque« 
reales simple«, pruditttes uniformes et re- 
vêtues d'une autorité légale, il ne serait pas 
imposable d'obtenir, pour toute« le« bran- 
ches de notre administration, que le» em- 
ploie lussent donnés au mérite et que l'a- 
vancement rut la récompense <ta travail 

Il suffirait pour cela .ajoutail-il, « 1* 
li ou ver chei U fonctionnaire des garanties 
d'tiptitudp et de lumière«; 2* de toi donner 
la certilude de gagner, en remphssant «es 
devoirs, par son tele et son talent, use po- 
triBon plus honorée et plu« lucrative » Il 
aboutissait ainsi fatalement à la nécessité 
de fixer les règle« d'admission et d'uvi 
ment dans le« IOUCUUD« publiques. 
El S ceux qui se ba.'wiem sur le principe de 

la eesponsabilH« pumnieev h» pour r*eta- 
mer pour t» ministre Hésiter« liberté du 
cl«ix et des »romottoe«, M. Detaure répon- 
dait : « On <lW : le minieSrr — 
Il do il avoir touts liber» 
serait pan juste qu'il fol garant d'an agent 
que la loi lui aurait imposé. — Erreur — 
La responsabilité du nitmsYre de la guerre 
nest point aggravée parce qu'il IM peut den- 
ser te cotnmandeincnt de« «l giments qu'A 
d*.* offiomrs, de meow pour le eoinisire des 
travaux publics et ses îngesaeurs. Le mi- 
rifilre de l'titeneur ne serait pa9 «i; plu. 
faeseuM poMuse n >1 devait prendre sesjtré- 
fctt* usnai la« ■■eilisse au CoaseU é'Btsi, 

râélî 
■■tys«1B%ei «t sscbcuiiar» 

las horasta* aéjS su« A lepreuv« ssoa 
tre* services finaneiars   » 

Et eepondnnt M Dufaunp satt parfaile- 
n ent qu'il n apporte se» ans »HIHUIV * Ce 
serait en effet, écrit-il, une singulier« illu- 
sion d'espérer qu« le résullat-dee règle« que 
l'on voua propose d'établir nerait tnianllinle, 
qu'elles empécneronl a Umaia llnjustioe ou 
rerreer de se atlsssr dans la dtstrlbiibon 
•>J esastoi» pisVrte«, neu« «rayon« ^euie- 
ment e/u«ass rendront I'm justice phw rare, 
l'erreur plue dtfAcile   ■ 

A «1er encore loots la partie du rapport 
letasrva aux recommandations des élue, S 

.  _ -putè» sont des  
rablcu dans leur région; il faut tenir __ 
le de leurs lumière«. Quelle« lumièrrs T «t 
la rapporteur, fsisant as propre coofeeBion, 
en nnve A reconnailn* que Ton recominan- 
de tout le monde «an« examen préalaolc, el 
il ajoute « Croyei-vuus qu« lorsque le baroa 
Louis, jetait au (eu les Wires des député», 
qu il leur fermait son cabinet et I« porta de 
»es bureau*, il ugisaait ainsi parce qu'il 
élait l'ennemi des lumières, parce qu'U crai- 
fait de »éclairer sur le« choix qu'il avail 

faire î C'est tout le contraire; M le baron 
Louis savait qu'il ne peuvait être éclairé 
qu'en se privant de« Lumières que nous ap- 
portions. •■ 

El lorsqu'on lui répondait que celle façon 
d'entendre les choses était de nature A aug- 
menter singulièremeni la fores das fonc- 
tionnâmes, A leur donner une autorité con 
Bidsrshle. S constituer peu A peu une bu- 
reaucratie dont 11 serait ensuite bien difficile 
d'éviter lea abus, les lenteurs «t les tracas- 
stnea. le rapporteur n'hésitait pas un seul 
instant - II y a d'autres eontne-poiiJs, d au- 
tres ootnrosrs .d'autres aurreinanoes, s"é 
cried! H. ta lot y s pourvu II y a des moyeaa 
dempéenar ta peprodurlion de lacrfnroat™- 
tion impemie. il y a les Consesat mamcV 
peux aspree des mair*« les Cofuefte éjat 
raux auprès des préfets, les Cambre* A 
col* du goOYernemenl Ici solliciter hardi- 
ment. Je ne erains pas le« sollicitations qui 
viennent d* la tnbuna Elle» y rencontrent 
leur remède Immédiat, on en perte la ras- 
Mwsjbante, on a'rspsse A des réfutai w 
Voilà nos garantie« La loi ne les s pas mt- 
»• s dsan t'anseUllav •> 

La anestiôn II assit pas tranchée en 1fU8 
I     ~ ■•  "-     * -  K. 

W »^Bli ueeewésirsi do soi 
Après diverses tergiveraeiions m aboutit 
* ta Im du 5 JaiVt lie» qui était la négation 
même du principe proclnmé dans la Cuoetl- 
tution I II y- s de este plu« de aorvsnte ans, 
et 1s asrsliofl du recrulemsDi, d« lavasce- 
ment ien Umei*.nnairee de lenr statut pour 
employer le mol nouveau qui se rûfèr* A 
i ne bi*n vieille d-fticulte, s« retrouv« A l'or- 
dre eu'Jour Ce« qaalqnes notwn* dni^t*ihc 
parkroentaire nous ont paru mùrtter d être 
rappelles A la mémoire de tous 

BtrTTAl. 
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Séance du Mercredi 26 Mat 

U   tsasrl Brisaoe préside.       *- 

Les pißssageries Barilla 
t» iirdm «s ps*K •• 

jet relatif A 1» oonvro 

■.  flaoroas nsrry 

oonvenlion onlrt lrElat «1 ka Mm 

demandé to renvoi 

ÇArartgies Z n!fairaVva££v$0£ 

comml«»kin du budael  II n'Ml pal douleu 
u. qua les parieawnlau-es subissenl un« ~ 

vole d« la oonwitlon en ^Eo^lov donnerait 
an^notival ejiajent a laiwyUfjawë publique. 

a. taEan1"n ~* ■i«s*,™"Dd* * renTOl * 
een*m5 «ira eMben* saxesaanra^ua^ma! 
Uen d adjudi«-iiu*iïrét surtout plus conMnas aux 
llereu nationaux. 
M. litiw, - Cela» c'etiaulm choa». 
^' !,'!" ■••: — °* noestaSt par ta 

; il taut noUflSr I« projet au plue dale, dit un 
vtto. 

M fais rsmflnraer osesnianl que le projet de 
ecSMnUos entre Us sémÈmmnSTmeJukm «t 

«d un qu «o mu Noua twu «Ses 
•Mitar U y a dailkusa d'aMlsas 

ccwpagDk» qm tont déjA concurrence A la Cajav 
pagnle des tteatasertes sur quaU-e lümek «t qui 
r™pt*enl d* traospurtar «TT.Hirte«eaTnaf dépS- 

U notte llbes nos Mbveekonnée rivrsssalij les 
mx uen de ncSr» loonag« a«r W nsjmasl 

ittirw. M pouv«*>voua krowvar lea «jT sswuns ss> 
aaassir«« pour ne« «arvioss T 
^çenroenl «s lafl-il ou« malgra U décret dS 
I»«, qui veut que les mantiès d« PEtat soient 
tou« soumis A l'adjudwaUon voua ayei ' 
a» gré * «re i« un« cunssianiaf 

Le rapportew déclare dans «o« rapport ou'S 
•M partisan Se l «diuda-auni. ma» pas dans » 
cas Pourquoi T À ton ta« «■ entjueta. 

On « voulu meH3»iBl£âm!ire*rasi à« lallt* 

La Cuftmuesion AT la marine, dans sas 
ou olle étaii non>tv«HM. m avait casrint il 
port a* tevsU oonclurs au rejet de la « 

! séanes 

«race» , tarn's 
_- , » Ce .UM ssW-sut 

propûSuonsTotte« par iwUuvtx M 
pour dire lout de suite qu« ce» 
valaient pa« deWjirtses an eoi 

l. «fie deMee ömanail rripnntaiil 
leurs Os UarerlHe M offrait touUs girastlit t« 
essjnvsatan de swta«t et u amusu* ees-arpoeriu 
PAC un« «irapw S» d« itaa>s«eevo|r, «t ta grau- 

ienir compte de» in|   " 
~    oomsrtflSK« 

DANS LA MARINE 

Après la grève des postiers 
UNE DEMANDE D'AMNISTIE 

Paris, 26 mai 
..1 Jules Coûtant député de ta Sein«,vient 

daoYt-saer Is lettre auivanta S MM Qemgn- 
cesU et Harttit,.i ■ 

EMimant qua ta «utt« de la crise pmtate que 
vient de traverser If pay. une mmure dr ooft- 
clttalioa. de concorde et d oul>h swnpose, j'ai 
IfiTTfisaar dt vous prrvtou- guau ««bot ds ta 
séance de vendredi prochain ï* iiu ouuranl, je se- 

au a« ta Qiainbrr une propo- 

UNS PSRQÜISITIOS 
PAns. 26 mal 

Ainsi que nous l'avons annoncé hier, M 
Alfred Picard, ministre de la marine, s'est 
rendu devant ta comniissinn d'enquête A 
issue de la séance de la Chambre. Il 'ui a 

fait connaître qu'il avail désigné, pour faire 
i.ne nenjuisilion au dumicile de M Dupont, 
un officier de police judiciaire auquel ont été 
adjoints un capitaine de frégate et un com- 
n.wsaicf de police. 

Au cours de leur" perquisition, ces trota 
rntigislrfils ont samt quanlitë de papiers ou 
dosslere qui ont élè plftcés dnns des cartons 
Ces cartons, apru« avoir èie »celles, ont été 
transportés dans le cabinet du ministre 
de la marine M. Alfred P'cnnl va en faire 
efectuer l'inventaire afin d* rechercher les 
(.'èces réclamées par la commission den- 
auéte. 

M Alfred Picard pease que te dppouüle- 
renl de toutes les pieces contenues dans lea 
carton« pourra être terminé demain jeudi. 
Dans le Courant de l'après-midi le mmielre 
de la marine ee rendra devant la commis- 
sion pour lut faire connaître le résultat de 
s» s recherches. 

M Dupont n'a pas encore été convoqué 
par le ministre pour assister au dépouille- 
ment de» papiers qui ont été «Aisis cbet 

M.  Dyponl ui 
ans. a été. chef du 'cabinet lèch 
Gaston Thomson,  est 

pondant prèa de quntre 
"* (Tue de M 

[licier* les 
tins difilifigiiés du corps du génie man h m« 
Il e«l Agé de quarante trots ans et est uige 
r.ieur en chef de Ire classe. 

Jl esl entré A l'École polytechnique en t"** 
et choisit le géme maritime A sa «nrlk-, 
aprè« avoir servi aux ports de Tooli. ri di 
( hcrbriurg, U vint A Pari« où |] dinuva un 
dVn hureitix de« conulnictions navaVie II 
finit ingénieur en chef de ?• classe depuis 
fcux vig lorsque M. Thomson, eo oreimnl 

le portefeuille de la marine ,1 appela auprès 
de lut comme chff de son cabinet Au déjiarl 
île M. Thomson il fut nomme directeur d> 
l'Krnte d application du génie mnnuins h 
Pan«. 

I • om 9 •** M. Tir y 

M. Chêne benoît, joge d'instiuctioo, qm 
vnit entendu la semaine dernière M Em 
is. a confronté hier soi coBlugnanK MM. 
unMjr. Oagoaud et Havel, tous fom itun- 

i aires ailaceW su ministère de la marine, 
iv«c M   Guslaw Téry. 

M Fmpis savait déclaré que, plusieurs rois, 
1 avsst eu a Hignsler'éea fraude» dan« le» 

Sieria>ses« faites A la marins qu il avail A 
ee sujet adresse des rapporta au cabinet dv 

ministre mais qu'il n'avait jamais eu con 
rhis!«!)-» des suites qui svaient éls don 
r^e« è ce« affaires 

MM Fu-n^y et Dagnaud n'ont pas été tout 
a fait d accord avec leur collègue Ils re 
conosiisent comme lui quil y a eu des frau- 
des, mais ils affirment que chaque fois qu'el- 
les ont (Hé demVicées, le cabinet di ministre 
a pres:iit une enquête M Havel s déc 
qie «on servie; ne lavait jamms appelé A 
(tnnailre les fr«i>des en questin 

M Guttive Téry a dit alors au juge : 
l'ai obtenu ta reconnaissance officielle par des 

loncUonnaire« du ministère ii<« frit tides commi- 
ses par des fournisseurs L'instruction est donc 
pour moi terminée . vous n'avez plus qu'A oie 
renvoyer devant la cour d'assise«, et Ja. je me ré- 
fiirve de taire la preuve des faits que ) ai avancés. 

M Chénebenoit va communiquer, ces 
jours-ci, son doesiei  au parquet. 

L'affaire de corruption 
Paris. Se mai. 

M. André a Inlerrog-i aujourd'hui Wrés. 
Celui-ci a «forme de um veau que le copitui- 
nc Manx louchdil «s I arg.;:ii pour les «S 
marche« quil faisait en laveur des sollici- 
teur! It a donné enauas une longue li^le d» 
personnes qui ont obtenu par «on entremise 
d*s faveurs au pr.ml de vue mititnirt. Il 
avoue que C'est sur ses instance« que le rn- 
P'tame MtHx s'est occupé ée Petit-Hret'ui 
et de Friol. 

te« capitaine Manx sera .ntemgé'M'Bdre 

aermont-Ferrand. 26 mai, 
Mardi, les élèves de la trotaième class« A 
j lycée Blaise-Psscal composaient en thè- 

me lutin,  lorsque tout A coup le j«*JBj« 
mand Neny, Ag<> de ouatorze ans, quitta 
pupitre, alfa «appuser coiilra ta mur le plus 
pro sas et ee tira un coup de revolver A boui 
portant dan« la tempe drm!1 La malheureux 
garçon  inmba connu« une masse sous tas 
yefnt de «*• camarale« atterris. A la placf 
quft occupait, on trouva an billet ainsi cos 

1 : x Ave, ainiri   mariturus pas fsculst. » 
Nény prémeililtit «on acte depuis    long- 

temps   H nvsil A «Mtml M reprises manites- 
té lintention den inir avec ta vie. nuis ta" 
mai« personne n'avait pris »en désespoir an 
aérteutt. A deux heures, au coinrneocesient 
de la composition latin-;   Il avait dit A .on emsesil 

« Ce n est sas la peine de t appliquer «lis» voisin 
l«ur faire ton theme, osr lu ne lé "finiras 
pas D  El en effet, on comprend qu'après se 
Pénible inrllent   la compr^ttion rut saepett- 
mm Le jeun« dë<>-«péra «UU demi-pessio»-, Z, 
natrv. Il M rendeul tous les soirs aux Mar>  -- 
très ««■ Vtyr;. où «on pèra est iDStttuteur. 

tara rt-dlj qu'après la «'gasum de la ma 
venin« c'esT * un deplcratta précèdent, us« 
veritable Injure au Pariematu. 

*e*s n'àre* ps« am «s»' mnOmt «n» essv 
insioB   «UermUwtnrtatli 
■mpatenre» «* savwagi 
itrarerik» departameaU a 
Qu ast-oa.oue jTiaî vmaaguer A vol 

ES * f«1*« l!5äSrSJ-iiw«sr 
r^a^tagjaafi; stag 
o« sont «ast salt/ants «t voue; «spart« «a pta« 

L'Kni devient rassocié des Messatortaaet taur 
dnnn« In gsrnrrtie des eifipnmu iprwle« 7e«ik«t 

C sel te pniiye des 
nationales o« profit d'une nununta 

M. Ce off« i TArrry — Vous nm« m^me piu 
Umue ta somme des «htlgaUMU que vous «1>/ 
garantir 't moyaunanl IIIK>I î Moyennani une 
peUk part dans les béuétloea d'une ContpaRnl« 
qui n'en a jamais fait 

Par contre ai la Compagnie était et*«** rtn- 
bundunner.quellea cliarp-s mi^iberaienl AI Etait 
Il de\rail lip—ahi lout l'aoUtV assumer tout le 
passil I 

Vraunenl tout est singulier dans cette aftsire 
La O>iomission de In marine avofl Confié le rap- 
port A M Guernler qui conduuit «s rejet le la 
Convention. 

M. CiraavS — La Commission de la ma*i:«? 
ne retail ).*, fcononces sur le tond  ■ 

M  Gucmtar   - J« voua daaaaude pardon 
M Caranud. ~ Lmul; dSrnier. la l'ommlBsiim 

S'est re-inn- et tna rnimrqêinnportour aver mis- 
mon de conclure A rapprobauon du projel. 

• U projet ne prévoit aucune ftaV 
' alorasjue ta ta* AS IStn «n JaH 

dtHabUr une ng i— 

vm* r«0w. rar nul. *, mm- 

■Uta*. - Je duuife i M. ta|MM- 

nitlrn (Mimle. «aunlen VuSàlr klS 
* nWcKTT" '*'"" omm"^c'*>im- 

»■ efar. — rm*i« wioram «t *)« 
tf t3KS™ e*""1!**« 

qMi>(Mm«,iH,a 

. U oniKliil ai «raw M ran an pr*- à 

UU 4UMXJ« Uni IKK .Alfll.ITT. M. » 

'».iFH't-**-">l   re-Tr.t«rul el . nMI*M0MC fc 
4e r, par.Uoor {MouvenMoi. &\*rt ) 

M   GMnkr njilnoem u* <n\tc^m 9*tr» m 

Il * i il mm- 
«». -fjm »un ■ne» •■ 

min de 1er *nt passées dans 
Uûns pour pouvoir les reror 
iMouvements). 

rmer par i 

. prévus dsru. __ 
ventkon U crtUque te regime contractuel .g an 
veut pas engager ta par» ssoa un conust de «S 
anness (Mouvements divers). 

SI ttatltasS. — La coav«u«n montra que tas» 
qu« l'Etat Sanas «n« nsni—sli«i. c'est »v«c ta 
oonlr* -partie des oMieniious. par rapenrt «w 
subventkun*. te défendrai telle poliUqu« fc ta «*> 
buiic L'Elàt exitfera un droit de contrôla ssr 
tta tx:netfcos. 

l'F.lDt gartle le drol! * servir tas Sot^ieUlaav 
danntvx par lui. fTr«e bien, 1res bstU «tivetSA 

M. OsSrali s Mèv* contr« las easpSuaS« pss; 
pasts «ut. setoa lui, servirant A pay« ta | 

La suite de ta dlsniasesn «si lepv«**« I 
«eu proeiMin 
La séance est levés A A heures S. 

SrrS 

W \\Œ.\ VICAIRE 
contre son archevêque 

Paris, W mal. 
A la Ire chambre du tribunal civiLlt s'uba- 

Mut Matter vieut de dOnoer se* cunclusiut.s 
dans le prpees intanlé pir l'aobê PérOl, ftii 
cten vicaire A Jiint-Hiifi, A l'archevêque de 
Pana, à M. Tliomao, viuire général, et s M. 
Laclarc, ancien curé da SmnTVïocft. 

M. ivn>t, -UMiinilaiit k un Contrat de loua- 
ge d'ouvrage le l>ntrat qui le liait A I arclie 
Vaque, réclamslf A »es adversaires, pour 
brusque congédiement, la somme de 10.000 
trance de ikiuiinatj. s-iut-réts. 

J Ui-I i     ■■'   .1 
chant des principes du Code afvtl. fit M 
rejet«* c'est en appliquant t r " 
*e» rapparie —si s— «»Aipas ta* 
oinmun LA est 1'lnipnrlaiK.a de ' 
il dipa que teas les «iu)eim aont 
k* UibunaUA qu'il O'éat plus A' ' 

nue las prelref 

^P 

je"pîHS^ TMUI» ëtëJJUH M 

,.^,.TXWtl?tÄ 

les uibuiMHi civlta. a dR 
subbiitiit Mutter, out taste rompetanee pour su 
tuer «m- les retaliom juridiques des prétm «v*. 
Mrs evùau««. La cenliai inaonutue obtlu« l'A- 
vAqu« a assurer au pi-étni sa subsuitance Celle 
ublUlaUon pent s'exeo. tar de deux façons dflfe- 
rantä« si l'évéqur all.nie au pierre un benetlee, 
il ne peut le lui enlever que Jane Us e»s«*tM«iB 
prévues par ISrUcle 1780 du Cede ereil ; ma« 
l'ai«*» Per&i a ^pontanémant esssé «ta toncUons 
le vioairc A SumlHwh. tl n'a pas eu} vicUrae 
tun brus'iue eiingediemeal ; «n realjvf 11 a don- 
ne «a d«iwM»i>a, Una donc point droit A das 
'un las ail ultaili 

D'après les u&ase* cantniques. rereqM «nt 
une pension ollmenlelre nu preire dfpourv« «a, »Tieurf^, n «van nm i« im oe 
lVnénce et tf.il esl «ans le besoin ; mau M. Pé-1 aislé  près de ta commission 
rot a. par «mis lois, ratas« cette passion «t ne > hate tes travaux. 
'a «emaii.le poin' «o ü-il'imal , les juges ne peu- ; . . .   . «,-j—»j«- 
ent imposer dotùce as qui nest pouil «oiOaU  ***5|5'R^^^?  'TS^Î^^Il 

d'eux. anleajartioil ew«SI M. DetaaaasSJtTl 
Le tribunsl é.:nr»era donc, et pour des raisons -- ,. 1___-1^, *,(_.„,»„ *» 

de dmn civil: du en terminant t« samtotèt« pu- *■ Doumergue. mmistre de 
Nie. ta' denstndo de labbc. Berat  ISssS ealnUi  publique, a rec"   l'' matin une 

 nocAs tout «ntUr   A plu-< ses maires •*« (randea villes de I 

inrulWjuuW pif ffraLWOTW 
^—4M 

La journan tto huit Muwi pour las». 
mtesniru 

Parts, M mal. 
L« iiwiistre du travail a été entendu   cet 

après-midi, par ls commiss'on «ésssusàajtji. 
cnargee d'examiner le pmjel d> lot «uan 
usât les huit heures pour les mineurs i 
Êen jouissent pas encore et suppnntaaH 

ligues coupes. 
Il s exposé tea reponeea qu"9 fc»atl PI 

A loutas Ira   nbiortfon«   dordr»' Il ilfltj 
eoukvaan par (e Comité   *■«   hetatsères    . 
niuotré par des staHsfjqurs one la srossje. 
tioft d« chai-bon eat en period* crouAnU et, 
que Is ka actuelle n v üDittrs pas phi« d'à 
teuile que, malgré toutrs les prtdJMSona r 
'tWures, n'avait ftrtt la loi dé 1** 

dr,. (.»nt 
Il a exprimé h 4 sua tas re - i ac^otnceéWés d'as graud nombre 

tataMÀs jun.1m.jes J* LOvequé et du prStra ! 
sent dtBoutces devant S>as tribunaux cm!» Et caj |M r||«ilfas I. TfrfiVMlO "^«X' 

frei obHent fett» So! îKr*'i._* i !^,_i.  . ™ J. j. 
ment h cet earned. VoannTta re- 
h. ptstatae «s tai    lejjsljiil as»).! 
il n y a pas q* justice an Franc«. ] 
■ «se arstaottoos «a la» jsppro-» 


